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I –  P r é a m b u l e  

 

Depuis  de nombreuses années,  l ’apprent issage de la nage est  un enjeu de santé et 
d’ut il ité publique .  Savoir  nager est vital .  

De mult ip les  enquêtes,  démontrent  une augmentat ion impor tante de noyades acc idente l les ,  
en par t icu l ier  chez les  moins de 13 ans (1266 en 2015 et  1649 en 2018) .  

Face à ce constat ,  le  stade naut ique de l ’arbre sec, en col laborat ion avec l ’éducat ion 
nat ional,  vous propose un projet pédagogique visant  à apporter  tous les outils 
nécessaires  à l ’enfant af in  de répondre aux s ituat ions aquat iques qui  se présenteront  à 
lui .  L’object i f  de tous les acteurs , es t d ’emmener  l ’é lève  vers  une autonomie totale  en 
mil ieu aquat ique.  

 

I I –  Te x t e s  o f f i c i e l s  

1 .  Te x t e s  d e  r é f é r e n c e  

- Programmes d ’enseignement de l ’école pr imaire (BOEN Spécia l  n°11 du 26 
novembre 2015)  

- Attestat ion scola ire du savoir  nager ( ASNS),  conformément à l 'arrêté du 9 ju i l let  
2015.  

- Natat ion :  enseignement  dans les premier  et second degrés (c ircula ire  
min is tér ie l le  n°  2017-127 du 22 aout  2017,  BOEN n°34 du 12 octobre 2017)  

- Contr ibut ion de l ’école à l ’aisance aquat ique (BOEN n)9 du 3 mars 2022 et note 
de serv ice du 28  févr ier  2022 :  
ht tps:/ /www.educat ion.gouv. fr /bo/22/Hebdo9/MENE2129643N.htm  

 

2 .  R a p p e l  d e  l a  r é g l e m e n t a t i o n  

L’ importance des act iv i tés  en mil ieu aquat ique est réaff irmée dans les programmes 2015, 
ces act iv i tés  contr ibuent  à l ’éducat ion globale de l ’enfant.  La natat ion scola ire fai t  part ie  
intégrante des programmes d’enseignement  de l ’école ce qui  lu i  confère un caractère 
obl igatoi re.  

Tout doi t  ê tre mis en œuvre, dans chaque école, pour organiser un enseignement de la 
natat ion permettant  aux é lèves d ’at te indre les ex igences f ixées par  les programmes en f in  
de cyc le 2  et de cyc le 3,  cec i  dans le respect  du pr inc ipe de gratu ité et  des capac ités 
d’accuei l  des structures naut iques.  

 Compétences à atteindre : 

 Préconisations Compétences 
Connaissances et 
capacités 

Attendus de 
fin de cycle 3 

Prioritaire : enseignement cha-
cune des 3 années du cycle 

- Objectif visé : ASNS 

- Evaluation avant la fin du CM2 

- Mise en place d’actions destinées 
aux élèves non nageurs 

Savoir se sauver. 
Savoir appeler les secours. 

Attendus de 
fin de cycle 2 
(PALIER 1) 

Temps d’enseignement progres-
sif et structuré 

Se déplacer sur une quinzaine de 
mètres. 
S'immerger, se déplacer sous l'eau, se 
laisser flotter. 

Suivre les règles de sécurité 
en piscine. 
Repérer une situation 
dangereuse et faire appel à 
un adulte. 

TEST ASNS  
(fin cycle 3) 

 
Détail du test en lien sur : eps89.ac-di-
jon.fr  

Au cycle 1, des jeux et parcours de découverte et d’exploration du milieu aquatique sont envisageables selon les capacités 
d’accueil des centres nautiques. 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_11/35/1/BO_SPE_11_26-11-2015_504351.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/MEN_SPE_11/35/1/BO_SPE_11_26-11-2015_504351.pdf
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=91204
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=91204
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=118714
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo9/MENE2129643N.htm
http://eps89.ac-dijon.fr/?Attestation-savoir-nager
http://eps89.ac-dijon.fr/?Attestation-savoir-nager
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  PÉDAGOGIE  

La maî tr ise du mil ieu aquat ique permettant  de nager  en sécur ité,  se constru i t  sur  l ’en-
semble du cursus de l ’é lève,  l ’accent est mis  pr ior i tai rement sur les n iveaux de c lasse du 
CE2 au CM2.  

 

Nombre de séances/séquences  :  « Pour  permet tre aux é lèves de constru ire les compé-
tences at tendues, en référence aux programmes d'enseignement,  i l  importe,  dans la me-
sure du poss ib le,  de prévoir  3 à 4 séquences d'apprent issage à l 'école pr imaire de 10 à 
12 séances chacune  ».  Pr ivi lég ier  la mise en p lace de ces 3 ou 4 modules sur des années  
consécut ives pour  assurer la cont inuité des apprent issages.  

2 séances hebdomadaires sur une pér iode de vacances à vacances.  

Action de sout ien :  « Des programmat ions  p lus  resserrées  (2 à 4 séances par  semaine)  
peuvent répondre ef f icacement  à des contra intes par t icu l ières, notamment  pour les act ions 
de sout ien et de mise à niveau et/ou dans le cadre du fonct ionnement des bass ins exté-
r ieurs  /  d ’été ».  

Effectifs :  « l 'occupat ion  du bass in doit  ê tre  appréc iée à ra ison d'au moins 4 m2  de p lan 
d'eau par é lève présent  dans l 'eau ».  

Créneaux horaires :  Établ is  en concer tat ion avec le chef  de bass in,  i l  convient de 
contacter le CPC-EPS de votre c irconscr ipt ion pour  obtenir  les renseignements .  

 

NB : Une organisation interne à l ’école (groupe de besoins, échange de service) 
pourra être recherchée afin de permettre à chaque élève d’atteindre les compétences 
visées par l ’ASNS.  

 

  
ENCADREMENT ET RESPONSABILITES 
 
Le personnel chargé de la survei l lance est affecté exc lus ivement à cet te tâche.  Sa pré-
sence cont inue est  indispensable  de l ’accès aux p lages à l ’évacuat ion complète du bass in.  
La survei l lance est  assurée par  un maître-nageur et organisée par la  pisc ine.  Cet te per-
sonne ne compte pas dans les  taux d’encadrement  c i-après.  
L’enseignement de la natat ion est assuré sous la responsabi l i té pédagogique de l ’ensei-
gnant de la c lasse ou, à défaut ,  d ’un autre enseignant ,  y compris un professeur d ’EPS 
lorsqu’un projet  pédagogique est établ i  dans le cadre du cyc le 3.  

Responsabil ité des enseignants  :  

-  Organiser  l ’enseignement  :  projet pédagogique spéc if ique natat ion ;  

-  S’assurer  que l ’organisat ion générale et  les enjeux pédagogiques soient connus des in-
tervenants  et  accompagnateurs de la v ie col lect ive  ;  

-  Assurer  la sécur i té des é lèves, et  dans ce sens, in terrompre la séance en cas de dys-
fonct ionnement ou de mise en danger  des é lèves  ;  const i tuer  des groupes de besoin  ;   

-  Prendre en charge un groupe d ’é lèves,  

-  Vei l ler  à ce que les  é lèves et les personnels d ’encadrement (ens eignants , bénévoles 
agréés,  AVS, ATSEM…) aient  une tenue vest imentaire spéc if ique et adaptée à l ’act iv i té  
(mail lot de bain,  short,  t -shirt ).  

 

L’enseignant peut être a idé dans cette tâche par des intervenants agréés, profess ionnels  
ou bénévoles.  

- Les profess ionnels  de la natat ion (MNS, BEESAN, BPJEPS AAN) et  les  fonct ionnaires 
terr i tor iaux (ETAPS) agréés ou réputés agréés (s i car te profess ionnelle en cours de 
val id ité)  par  l ’ IA -DASEN  Les services  de c i rconscr ipt ion et dépar tementaux de l ’édu-
cat ion nat ionale sont en charge la val idat ion de la procédure d ’agrément  pour les MNS 
BEESAN/BPJEPS AAN.  
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- Personnes bénévoles agréées selon la procédure départementale  :  inscr ipt ion aux ses-
sions d ’agrément  par  le  d irecteur  d’école ( temps d ’ informat ion sur  l ’ac t iv i té  + test  pra-
t ique permet tant de vér i f ier  ses compétences + vér i f icat ion de l ’honorabi l i té (FIJAISV))  
  Se référer aux dates d ’agréments proposées en c irconscr ipt ion ou sur le  s i te eps89.  
L’ inscr ipt ion des candidats  à l ’agrément  se fa it  uniquement EN LIGNE sur  le  s ite  d irec-
teurs 89 ou eps89 au minimum 15 jours avant  la  date de la sess ion.  

Cas part icul iers  (pas d ’agrément  et non comptabi l isé dans les  taux d ’encadrement )  

- AVS et  AESH:  i l  part ic ipe  act ivement à l ’accompagnement  du jeune pour lequel i l  a été 
employé.  I l  peut  et  doit  s i  besoin a l ler  dans l ’eau pour  a ider  le  jeune à réal iser  les  
tâches demandées par l ’enseignant  du groupe.  I l  n’es t pas comptabi l isé dans le taux 
d ’encadrement.  

- Encadrement  de la vie col lective  (EVS,  parent)  :  pas d ’agrément  nécessaire. Apport  
d’une a ide  aux déplacements ,  aux déshabi l lages  et  habi l lages.  Pas d ’ intervent ion avec  
les enfants  lorsqu ’ i ls  sont  dans l ’eau. Autor isat ion  du d irecteur  et /ou de l ’employeur  
suff isent.  

Normes d’encadrement à respecter  

Le taux d’encadrement ne peut  être infér ieur  aux valeurs  déf in ies dans le tableau c i -des-
sous. Ce dernier doi t  être déterminé en fonct ion du niveau de scolar isat ion des é lèves et  
de leurs  besoins, mais  auss i de la nature de l ’ac t iv i té.  

 

 
Groupe-c lasse*  

avec un iquement des é lèves d ’élémentaire  

Jusqu’à 19 élèves  2 encadrants  

De 20 à 30 é lèves  2 encadrants  

A par t ir  de 31 élèves  3 encadrants  

*Groupe c lasse  :  ensemble des é lèves prat iquant l ’ac t iv i té durant le même créneau horaire 
(MNS/Enseignant)  
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I I I -  L e s  d i f f é r e n t s  t e s t s  e n  v i g u e u r  

 

1 .  L e  P a s s  N a u t i q u e   

 
Evaluation des compétences – Test à réaliser AVEC ou SANS BRASSIERE de sécurité 

 

 
A noter : 

- Le Pass Nautique (certificat d’aisance aquatique) est défini par l’article A. 322-3-2 du code du sport.  

- Ce test peut être préparé et passé dès le cycle 2 et, lorsque les conditions d’accueil des piscines le rendent 
possible, dès la grande section de l’école maternelle. 

- Sa réussite peut être certifiée par tout enseignant des établissements d’enseignement publics ou des éta-
blissements d’enseignement privés sous contrat avec l’État, dans l’exercice de ses fonctions. 

- L’obtention du certificat d’aisance aquatique permet l’accès aux activités aquatiques dans le cadre des 
accueils collectifs de mineurs (article A. 322-3-1 du code du sport).  

- Un certificat attestant de la réussite au test est remis à l’élève ou à son représentant légal. 

 

2 .  L ’ A t t e s t a t i o n  S a v o i r  N a g e r  e n  S é c u r i t é  ( A S N S )  

 

 Les documents nécessaires à la passation des tests sont disponibles sur le site eps89.ac-dijon.fr 
Un générateur automatique d’attestations ASNS est également à votre disposition ici. 

http://eps89.ac-dijon.fr/?Natation-a-l-ecole-primaire
http://eps89.ac-dijon.fr/?Generateur-Attestations-ASSN#58
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I V –  O r g a n i s a t i o n  p é d a g o g i q u e  

1 .  P r o g r a m m a t i o n  d e s  a p p r e n t i s s a g e s  

L’élève d ’école pr imaire débute son cyc le d ’apprent issage de la natat ion lors  de son entrée 
en CE2 (cyc le 2) ,  le poursuit  lors de son année de CM2, et  le  termine lors de son année 
de 6ème (cyc le 3) .  

 

 

Une pér iode d ’apprent issage se déroule de la façon suivante  :  

  Pér iode de 6 à 7 semaines (vacances à vacances)  

 12 à 14 séances  

  2 séances de 45 minutes dans l ’eau par  semaine  

  2 c lasses sur  un créneau (8h45-9h30/9h35-10h20/10h25-11h10/14h05-
14h50/14h55-15h40)  

 Travai l  en commun entre l ’éducateur MNS et l ’enseignant  

  Aménagement de tous les  bass ins  

2 .  F r i s e  d ’ é v o l u t i o n  p é d a g o g i q u e  

Les séances de natat ion,  encadrées par  les  éducateurs  et  les  enseignants , ont  été établ ies 
de façon à retrouver une évolut ion pédagogique logique qui  peux s ’adapter  à tous les  
niveaux.  

 

A .  É v o l u t i o n  g é n é r a l e  

 
 

CE2 

CM1 

CM2 
3 années 

consécutives 

 +  

6ème 
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B .  Z o o m  s é a n c e s  1  à  4  

 
 

 

 

C .  Z o o m  s é a n c e s  5  à  1 0  
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D .  Z o o m  s é a n c e s  11  à  1 2  
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V –  L e  l i v r e t  d e  n a t a t i o n  

1 .  P r é s e n t a t i o n  e t  o b j e c t i f s  

Le l ivret de natat ion est un out i l  pédagogique dest iné à l ’é lève. Ce document doit  su ivre 
l ’enfant  à part ir  de son entrée en CE2 jusqu’à son arr ivée en 6ème.  
Le l ivret doi t  lu i  servir  tout  au long des cyc les de natat ion pour lu i  permet tre de visual iser 
sa progress ion, s ’auto évaluer,  et va l ider  les  i tems déf in is.  
Ce document  doit  permettre une mei l leure l ia ison pendant le cyc le 3 notamment lors  de la 
trans it ion école é lémentaire et  co l lège.  
Pour  rappel  la  réuss i te aux tests  ASNS doi t  faire l ’objet  d ’un repor t  dans le l ivret  scola ire 
de l ’é lève et d ’une remise d ’at tes tat ion s ignée par l ’enseignant ,  le MNS et le d irecteur 
d ’école. Cet te remise peut s ’accompagner d ’un échange avec la famil le de l ’enfant.  
 
 -  Le rô le de l ’enseignant  :  
→  Effectuer un retour  avec l ’é lève après chaque séance de natat ion, lors du retour  en 
classe.  
→ Sensib i l iser  l ’é lève sur  son auto -évaluat ion en l ’amenant  à color ier  les  cases qui 
correspondent  aux nouveaux acquis .  
→  S'assurer  de la bonne conservat ion et  de la cont inuité du l ivret  pou r  les  années 
suivantes.  
 
 -  Le rô le du MNS :  
→ Inc i ter  à la bonne tenue du l ivret  
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→ Val idat ion off ic ie l  des tes ts en v igueur et s igner les  attestat ions obtenues  
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V I -  L e x i q u e  e x p l i c a t i f  

 

1 .  A I S A N C E  A Q U AT I Q U E  :  P o u r  s e  s e n t i r  e n  s é c u r i t é .  

 

S’IMMERGER 

- s’arroser le visage en prenant de l’eau dans ses mains. 
- immerger progressivement la bouche, le nez, les yeux, et la tête 
complète. 
- prise d’élan pour récupérer un objet lesté avec la main. 

LE CORPS FLOTTANT 
(RESSENTIR LA FLOTTAISON) 

- Pratiquer la remontée passive (ex : l’enfant descend sous l’eau à 
l’aide d’une perche et lâche cette perche sans faire de 
mouvement pour ressentir la remontée). 
- Se laisser porter par l’eau (boule, méduse..) 

SE SENTIR EN SECURITE 

- explorer le milieu aquatique en marchant ( le long du mur ou 
accroché au mur ). 
- s’exprimer de façon ludique. 
- s’exprimer de façon ludique avec perte d’appuis progressive. 

 

2 .  P O S I T I O N  H O R I Z O N TA L E  A L I G N É E  

S’ALLONGER 
EN « FUSEE » 

OU EN « FLECHE » 

- départ debout, pousser au sol vers l’avant avec une planche, 
s’allonger le visage dans l’eau et se laisser glisser, les jambes bien 
serrées. 
- glisser sur le ventre au toboggan, bras tendus devant, collés aux 
oreilles, jambes serrées. 
- réaliser une glissée en prenant appuis sur le mur (pousser fort sur 
le mur avec ses pieds). 

 

3 .  R E S P I R AT I O N  A Q U AT I Q U E  

INSPIRER CONSCIEMMENT EN 
DEHORS DE L’EAU PUIS EXPIRER 

CONSCIEMMENT SOUS L’EAU  

- mains sur le bord, j’inspire par la bouche puis j’expire par la 
bouche dans l’eau. 
- position debout, j’inspire par la bouche, puis, position accroupie, 
immergé, j’expire par la bouche (répéter les actions sur une 
distance donnée). 
- expirer consciemment pendant la « fusée ». 
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V I I -  M a t é r i e l  u t i l i s a b l e  à  l a  p i s c i n e  d ’ A u x e r r e  

 

2 CAGES AQUATIQUES 

 

TOBOGGAN 

 

ROCHER 

 

TAPIS LONG 

 

TAPIS RIGIDE EPAIS 

 

PORTES ou ½ LUNES LESTEES 

 
FRITES  

PLANCHES  
ANNEAUX LESTES  

BALLONS / BALLES  
ECHELLE MURALE  

PERCHE  
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 Utilisations possibles du matériel : le livret est ici ou cliquer sur l’image. 

 

 

 

http://eps89.ac-dijon.fr/?Exploitation-Materiel-NATATION-PISCINE
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V I I I -  A m é n a g e m e n t  m a t é r i e l  d e s  b a s s i n s  
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I X -  P a s s a t i o n  d e s  t e s t s  e t  f o r m u l a i r e s
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TESTS NATATION * ANNEE SCOLAIRE ………… / …………  
Ecole : Piscine de :  

Classe : Enseignant :  
   TEST 1 : Attendus fin de Cycle 2 TEST 2 : Vers l’ASNS TEST : ASNS 

 

NOM Prénom 

Sauter 
Remonter 

passivement 

Se déplacer  

15 m sans 

appui 
RESULTAT 

Sauter ou 

plonger 

S’immerger pour 
effectuer un 

déplacement 

orienté (passer 

dans un cerceau 

immergé) 

Faire un 
sur-place 

de 10’’ 

(5’’ sur le 

ventre et 

5’’ sur le 

dos) 

Se déplacer 

sur 25 m sans 

aide et sans 

reprise 

d’appuis 

Effectuer un 

virage, une 

coulée et 

rejoindre le 

bord 

RESULTAT 
Chute 

arrière 

du bord 

Se déplacer 

3,5 m et 

franchir un 

obstacle  

d’1,5 m 

Se déplacer 
sur le ventre 

15 m 

Surplace 

vertical de 

15’’ 

Se déplacer 
sur le dos  

15 m 

Surplace 

dorsal de 

15’’ 

Franchir un 

obstacle  

d’1,5 m et 

se déplacer 

sur  3,5 m 

RESULTAT 

1                   

2                   

3                   

4                   
5                   

6                   

7                   

8                   

9                   

10                   

11                   

12                   

13                   

14                   

15                   

16                   

17                   

18                   

19                   

20                   

21                   

22                   

23                   

24                   

25                   

26                   

27                   

28                   

Nbre d’élèves : Total réussites test 1 :  Total réussites test 2 – Vers l’ASNS :  Total réussites test – ASNS :  
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Conditions de réalisation du test en piscine 
 

Bulletin officiel n°9 du 3 Mars 2022 (Note de service du 28-2-2022) 
Article A. 322-3-2 du code du sport 

 
L’élève sera muni d’une brassière de sécurité et habillé de vêtements propres (T-shirt et pantalon léger et devra être capable de : 

– effectuer un saut dans l’eau ;  
– réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes ;  
– réaliser une sustentation verticale pendant cinq secondes ;  
– nager sur le ventre pendant vingt mètres ;  
– franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant. 

 

PASS NAUTIQUE 
permettant la pratique des activités nautiques 

 
Circonscription de : ___________________________ Ecole : _____________________ 
Nom de l’enseignant : _________________________ Niveau : ____________________ 
Commune : _________________________________  Lieu du test : _______________ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Nom Prénom Réussite 

1   OUI – NON 

2   OUI – NON 

3   OUI – NON 

4   OUI – NON 

5   OUI – NON 

6   OUI – NON 

7   OUI – NON 

8   OUI – NON 

9   OUI – NON 

10   OUI – NON 

11   OUI – NON 

12   OUI – NON 

13   OUI – NON 

14   OUI – NON 

15   OUI – NON 

16   OUI – NON 

17   OUI – NON 

18   OUI – NON 

19   OUI – NON 

20   OUI – NON 

21   OUI – NON 

22   OUI – NON 

23   OUI – NON 

24   OUI – NON 

25   OUI – NON 

26   OUI – NON 

27   OUI – NON 

 

Tests effectués le :     Par :   Le Conseiller Pédagogique en EPS     MNS / BEESAN  ETAPS / 

CTAPS       Brevet Etat : Voile / Canoë-Kayak  

Signature :    
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Les risques encourus en milieu naturel 
Les compétences à maîtriser pour s’en 
affranchir 

Tomber du ponton, se retrouver sous le 
ponton ou un obstacle naturel. 

• Nager sous l’eau afin de sortir de dessous le 
ponton ou l’obstacle naturel en se dégageant avec 
les bras, venir ensuite s’y accrocher. 

Tomber de l’embarcation suite à un 
déséquilibre. 

• Se laisser remonter grâce au gilet, se laisser 
flotter pour voir où se trouve l’élément de sécurité 
le plus proche (sa propre embarcation, le bateau 
de sécurité, le rivage) ; 
• En fonction de l’éloignement, rejoindre l’élément 
de sécurité ou attendre tranquillement sur place. 

Se retrouver sous un bateau qui s’est 
retourné ou sous la voile d’un voilier. 

• Nager sous l’eau afin de sortir de dessous la voile 
ou le bateau pour ensuite s’y accrocher ; 
• se laisser flotter sur le dos pour respirer, attendre 
l’arrivée du bateau de sécurité. 

 

 

 
 

 

La pratique des sports nautiques est subordonnée à la réussite d'un test permettant d'apprécier 
la capacité de l'élève à se déplacer dans l'eau, sans présenter de signe de panique. Lors de la 
pratique, l’élève peut être confronté à certains risques (voir ci-dessous) : 
 

Organisation de l'évaluation 

 

La réussite de l'épreuve peut être attestée par : 

 

 dans le cadre des séances de natation scolaire soit par : 

- un MNS/BEESAN,  

- un éducateur ou conseiller territorial des APS titulaire 

- un conseiller pédagogique en éducation physique et sportive. 

 

 en milieu naturel ou par la structure d’hébergement (cas des classes de découvertes): 

- par un titulaire du brevet d'état de l'activité concernée (voile, canoë-kayak) 


